
PROCES-VERBAL

Ss:ance du Conseil M unicipal du 24 m ai 2023

(Article L.2121-25 du Code G6n6rale

Des Collectivit6s Territoriales)

L'an deux mil vingt-trois, le 24 mai 2023,

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont r6unis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : 17 mai 2023

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER, Claudie MAUPETIT,Myriam M ESLEM ;Isabelle THOUZEAU
Romain GADE Jacques BOSSA!RD, lt'one BRODU Anne Marie EVEILLE ; Alexandre CARPENTIER ;
Bernadette BOUNAUDET ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND, Maryvonne GUILBAUD ; S6bastien
GUINETa Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Frant,ois SARTORI ;a Alexandre CARPENTIER

Dominique DERLAND a Maryvonne GUILBAUD

Absents :

Christine VERONNEAU

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a 6te proc6dei, en conformite a I"article 1.2121-
15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil
Monsieur Denis DUJARDIN est d6sign6e pour remplir cette fonction.

20 heures 02

Le ProcAs-verbal est approuve a l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux deliberations.

No 2023-043 ADMINISTRATION GENERALE - MODIFICATION  OE 稈 C OMMISSION

MUNICIPALE RESSOuRCES HUMAINES

Vu l'article L.2121-22 du Code General des Collectivit6s Territoriales qui permet au Conseil Municipal de
choisir librement le nombre et le type de commissions qu'il souhaite former,

Vu que la Commission Municipale Ressources Humaines deliber6e le 2 novembre 2020, ne respecte pas
dans les faits le principe de la representation proportionnelle,

Consid6rant que la composition des differentes commissions municipales doit respecter le principe de

la representation proportionnelle pour permettre I"expression pluraliste des eilus au sein de I"assemblee
communale, ce qui 6tait le cas pour toutes les autres commissions



Consid6rant que sauf decision contraire du Maire, notamment en cas 
d'urgence, toute affaire soumise au

Conseil Municipal doit eitre prealablement 6tudi6e par une
 commission,

Consid6rant que les commissions n"ont aucun pouvoir de decision, el
les examinent les affaires qui leur

sont soumises, 6me廿ent de simples avis ou formulent des proposition
s,

Consid6rant que le Maire est le president de droit de toutes les c
ommissions. En cas d'absence ou

d'empechement, les commissions sont convoquees et presidees parle
 vice-president 61u par celles-ci lors

de leur pre而ire reunion.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

15 Voix POUR

1 Voix CONTRE (D. DUJARDIN)

2 ABSTENTIONS (D DERLAND, A M EVEILLE)

Modifie la Commission Municipale Ressources Humaines et les membres d
evant en faire partie comme

suit,

Commission Ressources Humaines :

5 repr6sentants de la liste CAP 2030 Construire Ameliorer Partager :

- Pierre CAREIL

- lean-Philippe GARNIER

- Claudie MAUPETIT

- Denis DUJARDIN

一Isabelle THOUZEAU

1 repr6sentant de la liste Gemme l'Avenir Ensemble

一Nicolas GAUDIN

No 2023-044       FINANCES

01/2023

BUDGET PRINCIPAI (14000) DECISION MODIFICATIVE No

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Coll
ectivit6s Territoriales,

Vu I"instruction budgetaire et comptable M14,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2023-29 en date du 5 avril 2023, a
pprouvant le Budget

Primitif 2023 du Budgetρrincipal,

Vu qu"il a eite prevu au budget primitif, compte 2031, un mo
ntant de 25 000 ( pour la realisation du

diagnostic partiel de l"6glise de Sainte-Gemme-1a-Plaine et que le 
devis de la societe Bazin Pierre

Architecte s'61eve A 25 734 ( TTC avec les options (6tat des lieux des faCa
des et couvertures ainsi que

1'etat des lieux des installations techniques du systeme de chau什age 
et des installations 61ectriques),

Vu que le montant des besoins pour I"acquisition de panneaux signaletiq
ues pr6vu au compte 21578

est inferieur au montant prevu au budget primitif 2023

Le Conseil Municipal est invit6 ;a d61iberer sur la proposition de d
ecision modificative budg6taire

portant sur un virement de credits pour le budget principal de I"exerci
ce 2023.



Une decision modificative est necessaire pour :

- l'augmentation de cr6dits au chapitre 20 (d6pense d'investissement)
- la diminution de credits au chapitre 21 (d6pense d'investissement)

IMpenses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Section

d'investissement

20 2031 73400e

21 21578 '73400e

TOTAL 734,00e 734,00 C

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

Valide l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations a decision modificative

no01/2023 du Budget Principal (14000) comme indiqu6 ci-dessus

No 2023-045       FINANCES  - CONVENTION  DE  PARTICIPATION  FINANCIERE  AVEC  い

COMMUNE DE SAINT JEAN DE BEUGNE - DEPLACEMENT A PARIS - 18 AVRIL

2023

Vu la deliberation 20230411-06 du 11 avril 2023 de la commune de Saint-lean-de-Beugn6

Vu la deliberation no2022-61 du 27 juillet 2022 de la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine approuvant
1"adh6sion a l'association du passeport du civisme

Vu le projet de convention de participation financiere relative au projet de visite de I"Assemblee

nationale ;a Paris du mardi 18 avril 2023 dans le cadre du passeport du civisme

Vu la facture acquittee par la commune de Saint-Jean-de-Beugn6 pour un montant total de 4 600 (

Consid6rant que le nombre total de participants est de 50 reparti comme suit :

Commune de Saint-jean-de-Beugn6 :24

Commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine : 26

Consid6rant que la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine doit participer a la charge financiere du

deplacement au prorata du nombre de participants

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re :

Acceρte l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux deliberations de participer aux cha「ges

financieres du deplacement a Paris du 18 avril 2023 dans le cadre du passeport du civisme pour un
montant de 4600 ( / 50 x 26 = 2 392 (

Autorise Monsieur le Maire ;a signer la convention de participation financiere avec la commune de

Saint-Jean-de-Beugn6



Dit que cette d6pense sera imput6e au compte 65734 du budget principal 2023

No2023-046 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000) 一 DECISION MODIFICATIVE No

02/2023

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Ter
ritoriales,

Vu I"instruction budgetaire et comptable M14,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2023-29 en date du 5 avril 2023, approuva
nt le Budget

Primitif 2023 du Budget Principal,

Vu la convention de participation financiere avec la Commune de Saint-lean-de-Be
ugn6 concernant le

projet de visite de l'Assemblee Nationale ;i Paris du mardi 18 avril 2023 dans le cad
re du passeport du

civisme qui prevoit que la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine versera sa partic
ipation sous forme

de subvention ;a la Commune de Saint-Jean-de-Beugn6

Vu le montant de 2 392 ( attribue' au budget primitif 2023 du budget princip
al au compte 6251

<< voyages et deplacements >>

Vu que la ligne d'imputation d"une subvention ;a une commune est le compte 657
34

Le Conseil Municipal est invite a deliberer sur la proposition de decision modi
ficative budgetaire

portant sur un virement de credits pour le budget principal de I"exercice 2023.

Une decision modificative est ne>cessaire pour :

一l'augmentation de credits au chapitre 65 (d6pense de fonctionnement)

- la diminution de credits au chapitre all (d6pense de fonctionnement)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution 'Augmentation

Sectionde

fonctionnement

011 6251 2392,00e

65 65734 2392,00 C

TOTAL 2392,00 C 2392,00 C

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibere

Valide l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations la decis
ion modificative no

02/2023 du Budget Principal (14000) comme indique ci-dessus.



No2023-047 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000)
03/2023

DECISION MODIFICATIVE No

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des CollectiviMs Territoriales,

Vu I"instruction budgetaire et comptable M14,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2023-29 en date du 5 avril 2023, approuvant le Budget
Primitif 2023 du Budget Principal,

Vu les montants inscrits au budget concernant les amortissements

Consid6rant que les mandats numeros 666 et 667 du 2 aoOt 2022 n"ont pas et6 integr6s aux 6critures
d"amortissement

Consid6rant que ces mandats pour un montant total de 209 949 { sont a amortir sur 10 ans, soit un

amortissement de 20 994,90 { pour I"annee 2023

Le Conseil Municipal est invit6 a deliberer sur la proposition de decision modificative budg6taire
portant sur un virement de credits pour le budget principal de I"exercice 2023.

Une decision modificative est necessaire pour :

- l'augmentation de credits au chapitre 040 (recettes d'investissement)
一la diminution de credits au chapitre 021 (recettes d'investissement)
- l'augmentation de cr6dits au chapitre 042 (d6penses de fonctionnement)
- la diminution de credits au chapitre 023 (d6penses de fonctionnement)

IMpenses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Sectionde

fonctionnement

042 6811 20994,90 C

023 023 20994,90 C

TOTAL 20994,90e 20994,90 C

Section

d'investissement

040 2804172 20994,90 C

021 021 20994,90 C

TOTAL 20994,90 C 20994,90 C

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

Valide l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations la decision modificative no

03/2023 du Budget Principal (14000) comme indique ci-dessus.



No2023-048          FINANCES-BUDGE丁PRINCIPAL(14000)- REN
OUVEIIEMENT D'υNEIIGNE

DE TRESORERIE AUPRES DU CREDIT AGRICOLE A HAUTEUR DE 200 000

(UROS.

Consid6rant les besoins actuels de tresorerie,

Consid6rant que la commune a souscrit en 2022 une lig
ne de tresorerie de 100 000 (uros aupres du

Credit Agricole,

Consid6rant que la ligne de tr6sorerie est destinee a facili
ter I"execution du budget principal,

Consid6rant qu'il s'agit de renouveler la ligne de tresore
rie aupres du credit agricole aux conditions

suivantes,

Proposition du Credit Agricole :

Montant :200 000 (uros.

Dur6e : 12 mois.

Commission d'engagement :0,10%.

Taux : EURIBOR 3 mois moyenne + marge de O,58%(pour information
 : valeur de l'index EURIBOR 3

mois moyenn6 du mois d"avril 2023 :3,17%)

Paiement des interets : a la fin de chaque trimestre civil.

Base de calcul des interets :365 jours

Les utilisations de ce concours seront rembours6es au gre de
 la commune.

Le Conseil Municipal, apres avoir d61ib6re par :

14 Voix POUR

4 ABSTENTIONS (D. DERLAND, S. GUINET ; N. GAUDIN ; M. GUILBAUD)

Decide de demander au Credit Agricole le renouvellem
ent de la ligne de tresorerie, aux conditions

financiさres propost"es.

Prend l'engagement d"utiliser ce concours pour faciliter
 I"execution du budget principal et d'affecter

les ressources procur6es par ce concours, suivant l
eur destination et les regles d'a汗ectation

budgetaire.

Prend l'engagement pendant toute la dur6e de I"ouv
erture de credit de crier et de me廿re en

recouvrement en tant que de besoin, les impositions nec
essaires pour assurer le paiement des interets

et le remboursement des fonds utilis6s.

Confere, en tant que de besoin, toutes delegations utiles
 a Monsieur le Maire pour la realisation de ce

concours, la signature du contrat A passer avec l'etabliss
ement preteur et I"acceptation de toutes les

conditions qui y sont inser6es.

No2023-049 FINANCES - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES 
FONDS VERTS 2023

AXE1 RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS PUBLICS LOCAυX-

DELIBERATION RECTIFICATIVE



Vu la deliberation no2022 046 du 11 mai 2022 approuvant I"avant-projet definitif, le depot du permis

de construire et le lancement de la consultation aux entreprises

Vu le montant definitif previsionnel de I"operation qui s"61eve a un montant global de 1058 002,00 i

HT (travaux, VRD, ma↑trise d"oeuvre...)

Vu la deliberation no2023-35 du 5 avril 2023 integrant le montant global des travaux (rehabilitation et
construction) alors qu'il convient d"inscrire uniquement le montant de la rehabilitation du b5timent,

Vu le montant d6finitif previsionnel de l'op6ration de rehabilitation qui s'eleve a un montant global de

368 760,40 ( HT (travaux, VRD, ma↑trise d'a＿uvre...)

Consid6rant les categories d'operations pouvant etre subventionnees et les taux des subventions
applicables au titre de I"annee 2023.

Consid6rant la n6cessite de presenter le dossier pour la << renovation 6nerg6tique d'un b5timent
administratif >>

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

14VoixPOUR

4 Abstentions ((D. DERLAND, S. GUINET ; N. GALJDIN ; M. GUILBAUD)

Adopte I"avant-projet d6taill6 et accepte les modalit6s de r6alisation des travaux de renovation
energetique d"un b5timent administratif

Arrete le plan de financement previsionnel comme suit :

DEPENSES RECETTES

Ma↑trised'a_uvre

Assistancema↑廿ise

d"ouvrage

Contr61etechnique

Coordinateurs6curite

Etudedesol

Travauxderehabilitation

Travauxdegeothermie

VRD

Divers(frais,tolerance...)

Assurances

Actualisationetrevision

34905,20(

17799,20{

1472,00(

796,00[

1174,00(

255000,00i

36000,00(

2400,00(

6360,00(

4492,00(

8362,00(

Fondsverts

ParticipationdelaCommune

Autofinancement

295008,64ε

73751,76(

TOTALHT 368760,40( TOTALHT 368760,40(

Sollicite pour cette operation une subvention au titre des Fonds Verts pourl'ann6e 2023 d"un montant
de 295 008,64 {

S'engage a prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions

Autorise Monsieur le Maire a signer tout document relatif a ce且e operation



No 2023-050       FINANCES - DEMANDE DE SUBVENTI
ON AU TITRE DE L'APPEL A PROJETS

《(RENOVATIONS EXEMPLAIRES DES BATIMENTS >> EN PAYS DE LA LOIRE

Vu la deliberation no2022 046 du 11 mai 2022 approuvant l'a
vant-projet d6finitif, le d6p6t du permis

de construire et le lancement de la consultation aux entrepris
es

Vu le montant d6finitif preivisionnel de l'operation de rehabilit
ation qui s"eleve A un montant global de

368 760,40 ( HT (travaux, VRD, ma↑trise d"oeuvre...)

Consid6rant les categories d"operations pouvant etre subve
ntionnees et les taux des subventions

applicables au titre de l'ann6e 2023.

Consid6rant la n6cessit6 de pr6senter le dossier pour la r
enovation 6nerg6tique d'un b5timent

administratif, au titre de l'appel a projets << renovations exemplaires des bat
iments >> en Pays de la

Loire.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibtare par :

14 Voix POUR

4 Abstentions (D. DERLAND, S. GLIINET ; N. GAUDIN ; M.GUILBAUD)

Adopte I"avant-projet detaille et accepte les modalit6s de
 r6alisation des travaux de renovation

6nerg6tique d'un b5timent administratif.

Arrete le plan de financement previsionnel comme suit :

DEPENSES RECETTES

Ma↑trised'a_uvre

Assistancema↑trise

d'ouvrage

Contrδletechnique

CoordinateursecuriM

Etudedesol

Travauxderehabilitation

Travauxdegeothermie

VRD

Divers(frais,tolerance...)

Assurances

Actualisationetrevision

34905,20(

17799,20(

1472,00(

796,00ε

1174,00(

255000,DO[

36000,00(

2400,00(

6360,DO(

4492,00(

8362,00ε

Fondsverts

Renovationsexemplairesdes

b5timents

ParticipationdelaCommune

Autofinancement

52500,00ε

73752,08[

242508,32(

TOTALHT 368760,40( TOTALHT 368760,40ε

Sollicite pour cette operation une subvention au titre de l'ap
pel a projets (( renovations exemplaires

des b5timents >> en Pays de la Loire pour l'annee 2023 d'un m
ontant de 73 752,08 (

S'engage ;a prendre en autofinancement la part qui ne serait 
pas obtenue au titre des subventions

Autorise  Monsieur  1e Maire  a signer  tout  document  relatif  h cette  operation

No2023-051 FINANCES - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AME
NDES DE POLICE

2023 - DELIBERATION REσ 旧 CATIVE



Vu la deliberation no2023-036 du 5 avril 2023

Vu la necessity d"installer un panneau indicateur sur le RD14 - rue du Bout de la Ville pour assure「la

securite des usagers

Vu la necessit6 d"amenager un cheminement pietonnier Route de Corpe pour assurer la securite des

usagers

Consid6rant I"eligibilite de ces amenagements routiers au titre des amendes de police 2023

Monsieurle Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloirl"autoriser 'a e汗ectuer cette demande

de subvention aupres du Conseil Departemental de la Vendee

Le Conseil Municipal, apres en avoir dtaliber6 'a

D6cide l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations de presenter une demande de

subvention au Conseil D6partemental de la Vendee, au titre des amendes de police 2023

Autorise Monsieur le Maire a signer I"ensemble des documents necessaires.

No2023-052 FINANCES - REDEV ANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC GAZ 2023

Vu les articles L.2333-84 et L.2333-86 du Code General des Collectivites Locales,

Vu les decrets no 2007-606 du 25 avril 2007 et 2015-334 du 25 mars 2015,

Vu que le concessionnaire est tenu de s"acquitter aupres des communes des redevances dues au titre

de l'occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz naturel : Redevance

d'Occupation du Domaine Public Gaz (RODP)

Vu le decret no 2007-606 du 25 avril 2007 revalorisant le calcul de cette redevance base surla longueur

de canalisations de gaz naturel situees sous le domaine public communal.

Consid6rant que le taux retenu pour cette redevance est de O,035 euros le metre lin6aire.

Consid6rant que son montant est fixe par le Conseil Municipal dans la limite du plafond suivant :

((0.035 x L) + 100) x CR

L Longueurexprimeeenmetresdescanalisationsdedistributiondegaz

naturelsousdomainepubliccommunalau31decembredel'annee

prec6dente

7879metres

CR Coe汗icientderevalorisation 1,39

MontantdelaRODP2023 522(uros

Atitred'information:RODP2022 492{uros

Soit l'etat des sommes dues par GRDF pour I"annee 2023 = 522 [uros (Cinq cent vingt-deux [uros).

Apres avoir entendu I"expose de Monsieur Le Maire,



Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6rt' :

Valide l'unanimits' des 18 membres ayant pris part aux ds:lib6rations le montant de la redevance due

par GRDF, au titre de l'occupation du domaine public (RODP) par les ouvrages de distribution de gaz

naturel ;a la somme de 522 (uros (Cinq cent vingt-deux [uros).

No 2023-053       FINANCES - CONVENTION TRIPARTITE SYDEV ECLAIRAGE PUBLIC -

LOTISSEMENT 17 LOTS INDM SION GIRARD CHACUN

Vu la convention no2023.ECL.0789 relative aux modalites techniques et financieres de realisation d"une

operation d"eclairage proposee par le SYDEV dont Monsieur Daniel GIRARD, le SYDEV et la collectivite

sont signataires pour le transfert des ouvrages.

Consid6rant que le SYDEV confirme qu'aucune depense n'incombe ;a la collectivite.

Consid6rant qu'il s"agit strictement de confirmer I"integration des ouvrages dans le patrimoine de la

com m une.

Monsieur1e Mairesollicite I"accord du ConseilMunicipalpour1a signature de cette convention

tripa代ite.

Le Conseil Municipal, apres en avoir dtalibere

Autorise A l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux ds'lib6rations Monsieur le Maire ;> signer

la convention tripartite no2023.ECL. 0789 relative aux modalites techniques et financieres de

r6alisation dont Monsieur Daniel GIRARD le SYDEV et la collectivite sont signataires.

No 2023-054       ECT - March's de travaux pour le r6am6nagement du centre-bourg : phase

1: r6habilitation d'une friche - Finalisation du p61e administratif et

commercial :  Declaration  sans  suite  des  lots  2, 3, 9 et  17

Vu le Code General des Collectivites Territoriales ゚

Vu les articles R. 2123-1, R. 2131-12 et L. 2123-1 du Code de la commande publique ;

Vu la convention en date du 22 mars 2022, par laquelle la commune a confie ;a l'Agence de Services

aux Collectivites Locales de Vendee une mission d"assistance a ma↑trise d'ouvrage pour la r6alisation

de travaux de rehabilitation d"un b5timent et extension en vue de la creation d"une nouvelle mairie ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du且 mai 2022 approuvant l'avant-projet definitif de

rehabilitation d"un b5timent et de son extension en vue de la creation d'une nouvelle mairie ;

Vu la d61ibe>ration du Conseil Municipal en date du 28 f6vrier 2023, en vertu de laquelle le Conseil

Municipal autorise M. Ie Maire a engager la procedure de march's publics, sous forme d'une

procedure adaptee ;

Vu le tableau d"enregistrement des offres a

Vu le rapport d'analyse des offres ;



Vu l'avis de la commission d'appel d"o汗re du 12 mai 2023 ;

Consid6rant qu"une procedure adapMe ouverte a 6t6 1ancee et un avis d"appel public ;a la concurrence
envo% le 2 mars 2023. Un avis d'appel public a la concurrence a 6M publi6 au journal d'annonces

16gales Quest France (85) le 6 mars 2023, ainsi que sur le profil acheteur : https://www.marches-
securises.fr avec une date limite de remise des plis fixee au 11 avril 2023, a 12h 00. Le dossier de
consultation a 6galement 6te> mis en ligne sur ce廿e meme plateforme.

Consid6rant qu"un avis d"appel public a la concurrence rectificatif a 6te envo% le 6 mars 2023 au

journal d"annonces 16gales Quest France (85), et publi6 1e 8 mars 2023 dans le journal d'annonces
16gales ainsi que sur le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr

Consid6rant que suite a I"ouverture des plis d6mat6rialises du 11 avril 2023, aucune o汗re n"a ete
remise pourle lot no3 << Charpente bois - Bardage >>, le lot no9 << Menuiseries interieures >> et le lot nol7
<< Forages geothermiques >>. II est donc propose de d6clarer sans suite la procedure de consultation
relative a ces lots pour cause d'infructuosiM pour relancer ensuite une nouvelle consultation en vue
de leur attribution

Consid6rant que les o什res deposees pourle lot no2 << gros oeuvre >> sont bien au-dessus de I"estimation,
i1 est donc propos6 de d6clarer sans suite la proceidure de consultation relative a ce lot pour motif
d'int6ret general car les offres exc6dent les credits budg6taires alloues au marche.

Eu 6gard de ce qui precede, Monsieur le Maire propose de relancer la consultation de ces 4 1ots pour
leur attribution

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere

14 VOIX POUR

4 VOIX CONTRE (D. DERLAND ; M. GUILBAUD ; S. GUINET ; N. GAUDIN)

Declare sans suite la procedure de consultation relative aux lots no2 << gros a=uvre >>, no3 << Charpente
bois - Bardage >>, no9 (< Menuiseries interieures >> et le lot nol7 << Forages geothermiques >>,

Autorise M. Le Maire a lancer une nouvelle consultation en vue de l'a且ribution de ces lots a

Autorise M. Le Maire A prendre et signer tous actes afferents a I"execution des presentes ;

Precise que les credits correspondants seront engages sur le compte 2313 operation 1

Madame Claudie MAUPETIT s'interroge sur la possibilitei de relancer A nouveau en cas d'absence de

rtsponse

Monsieur Alexandre CARPENTIER demande la date approximative du debut des travaux.

Monsieur Le Maire rexpond qu"il n"est pas en mesure de lui communiquer une date.

No 2023-055       RESSOURCES  HUMAINES  - VALIDATION  DE  稈  CONVENTION  DE

PARTENARIAT 2023 AVEC ACTIF-EMPLOI

Vu la convention de partenariat 2023 transmis par Actif Emploi le 12 avril 2023

Vu le besoin de la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine de recourir aux services d"Actif Emploi dans
le cadre de remplacement des e汗ectifs ou de besoins pour des actions d6termineies



Consid6rant que la commune fera appel en priorite aux servic
es des missions temporaires du cen廿e

de gestion de la Vendee

Consid6rant les objectifs g6n6raux des actions menSes dans le
 cadre du partenariat avec Actif Emploi

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir 
valider cette convention pour une

duree d"un an non renouvelable par tacite reconduction.

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61iber6 :

Voix POUR 17

Abstention 1 (D. POLIPIN)

Valide la Convention de Partenariat avec ACTIF-EMPLOI pour l'
annee 2023.

Autorise Monsieurle Maire a signertout document relatif ;a c
ette a什aire

Monsieur Denis DUJARDIN demande si Madame Delphine POUPIN
 peut participer au vote.

Reponse : La position de Madame POUPIN ne Constitue pas u
n conflit d'int6ret

No 2023-056 REssouRcEs HυMAINEs - MoDIFIcATIoN Du TABLEAu DEs 
EFFEcTIFs

Vu le code general des collectivites territoriales ;

Vu la loi no83-634 du 13 juillet 1983 modifi6e, portant droits e
t obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispos
itions statutaires relatives a la fonction

publique territoriale ;

Conform6ment a l'article 34 de la loi no84-53 du 26 janvier
 1984 modifi6e, les emplois de chaque

collectivite ou 6tablissement sont crees par l'organe d61iberant
 de la collectivite ou de l'etablissement a

11 appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'e汗ectif des e
mplois a temps complet et (3 temps non

complet necessaire au fonctionnement des services ;

Consid6rant la deliberation modifiant le tableau des emplois 
en date du 7 d6cembre 2022 ;

Consid6rant la deliberation no2023-004 du 18 janvier 2023 cre
ant un poste d'agent charge de l'accueil

et de Ia communication

Consid6rant le recrutement de M. SAGOT Kevin, par reintegra
tion et integration directe externe de la

Ville de Fontenay-1e-Comte au grade d'adjoint administratif t
erritorial a temps complet

Consid6rant le depart a la retraite de Mme CHARRIER Nathalie
, adjoint d'animation territorial principal

de 2"'a classe,

Le Maire propose ;h I"assemblee,

D"adopter les modifications suivantes :

- Creation d'un grade d'adjoint administratif territorial A temp
s complet

- Suppression d'un grade d"adjoint d'animation territorial principal de 2""
' classe



Emplols Grade Ouve代(s)Pourvu(s)Vacantis)Tempsde

travail

Nombre

d'heure

annuel

FiliAreAdministrative

DirectriceGen4raledesServices Attach6 1 1 100% 1607

DirectriceG&ru'raledesServicesTechniquesAttach6 1 1 100%

ResponsablecomptabiliM etgestionadminiiAdjointadministratifterritorialde2emeclasse 1 1 100% 1607

Agentd'accueil etd'urbanisnu_ AdjointadministratifterritorialdelUreclasse 1 1 100% 1607

Agentenchargedel'accuelletdelacommurAdlointadminlstratif 1 1 100% 1607

soustotalj S 4 1

日1ibreTechnique

:ResponsabledesSeivicesTechniques AgentdeM a-rtrisePrtncipal 1 1 100% 1607

1Agentpolyvalent Adjointtechniquete… torialprincipaldelUreclasse 1 1 100% 1607

,Agentpolyvalent Adjointtechniqueterritorial 1 1 100% 1607

iAgentpolyvalent AdJointtechniqueterritorial 1 1 100% 1607

iAgentEcoleMaternelle AdjainttechntqueprincipaldelUreclasse 1 1 100% 1607

iAgentEcoleMaternelle Adjornttechniqueprincipalde2ndeclasse 1 1 100% 1607

AgentEcoleMaternelle AdJomttechniqueprincipalde2ndeclasse 1 1 85,71% 1377

% fi:rentduRestaurantscolaire Adjointtechniqueterritorialprincipaldea meclasse 1 1 69,71% 1120

AgentduRestaurantscolake Adliilnttechniquetenitorlalprtncipalde2emedasse 1 1 49、28% 792

Agentd'entretienpolyvalent AdjointtechniqueT@… torial 1 1 60,00% 966

Agentd1entretienpolyvalent Adjointtechniqueterritorial 1 1 16,68% 268

soustotal; 11 10 1

FⅢAreAnimaition

CoordinatnceEnfance Adiointtenitoriald'animation 1 1 74,29% 1194

iAgentd'animation Adlointd1anirnationten+tonalprincipalde2imeclasse 1 1 82,u % 1320

iAgentd'animation Adjointte… toriald'animation 1 1 51,90% 834

sousTotal 3 3 3 0

1 TOTAL(k2+3) 19 17 2

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

Adopte a l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux deliberations la modification precit6e et

le tableau des emplois ainsi proposes ;

Dit que les credits n6cessaires a la remuneration et aux charges des agents nommes dans ces

emplois seront inscrits au budget de la commune.

Madame Bernade廿e BOUNAUDET demande si les nouvelles fonctions de Chantal VEDRIER amine un

changement de grade.

Monsieur Le Maire repond negativement.

No 2023-057       FINANCES - TARIFS ACCUEIL PERISCOLAIRE A COM PTER DU 1"' SEPTEM BRE

2023

Rapporteur : Madame Isabelle THOUZEAU

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment I"article L.2122-29,

Vu la deliberation du Conseil Municipal no2023-22 du 28 f6vrier 2023 relative aux tarifs de I"Accueil

P6riscolaire,

Vu l'avis favorable de la commission enfance-jeunesse du 9 mai 2023,

Tarifs aoolicables a comoter du 1"' seotembre 2023 :

ACCUEILPERISCOLAIRE

Fo汀ait

Quotientfamilial

Inferieurou6gala500

C

Strictementsup6rieura

500(etinf6rieurou

6gala700(

Strictementsuperieur;a

700(

Tranche1 Tranche2 Tranche3



Ta「ifs

actuels

Tarifsa

compter

dU1er

septembre

2023

Tarifs

actuels

Tarifsa

compte「

du1"

septembre

2023

Tarifs

actuels

Tarifsa

compter

du1"'

septembre

2023

Arriv6eavant8h 0,94{ 1,13( 1,22( 1,46( 1,50( 1,80{

Arriv6eapres8h 062( 0,75( 0,81( 0,98( 1,00( 1,20{

Departavant18h 1,24( 1,56{ 1,62( 2,03( 2,00( 2,50(

Departapres18h 1,56( 1,94{ 2,03( 2,52( 2,50{ 3,10(

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibeore par :

Valide A l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations les tarifs de I"accueil

peiriscolaire ;a compter du 1"' septembre 2023

No 2023-058       ENFANCE-REGLEMENTINTERIEURDEL'ACCUEILPERISCO稈 IRE A COMPTER

DUI  SEPTEMBRE2023

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu le Code de L'Education, et notamment les articles L.212-4 et L.212-5 ;

Vu la deliberation no2021-053 du 15 juin 2021 approuvant le reglement interieur de l'accueil

periscolaire municipal

Vu I"avis de la commission enfance du mardi9 mai 2023

Vu la deliberation no2023-057 du 24 mai 2023 approuvant les nouveaux tarifs de I"accueil periscolaire

a compter du 1"' septembre 2023

Consids'rant que le reglement interieur de l'accueil p6riscolaire doit etre mis a jour a compter du 1"'

septembre 2023

Consid6rant qu"il convient d'approuver le nouveau reglement int6rieur de l'accueil periscolaire

Municiρa1;

Le Conseil Municipal, apres en avoir deliber6 :

Valide A l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations le reglement interieur de

1"accueil periscolaire municipal

No 2023-059       URBANISME-LOTISSEMENT 《《LALAMPE>>VENTE-PARCELLEAB746

Vu la demande de Monsieur Nicolas GUILLAUD du 17 octobre 2022, proprietaire de la parcelle AB

no310 adoss6e a la parcelle AB no588 d'une supe叶icie de 753 m2 sollicitant I"acquisition d'une partie

de cet espace afin de gagner en tranquilliM



Consid6rant le projet de division de la parcelle AB no588 a la suite du bornage du 2 mars 2023 par la

SCP Franck BOURGOIN Geometre a Luqon

Consid6rant le retour du document de modification du parcellaire cadastral, num6rote du 3 avril 2023

: parcelle AB no746 d"une superficie de 226 m2 et parcelle AB no747 d'une supe汗icie de 527 m2

Consids'rant la proposition par la commune au prix de 12 ( le m2 comprenant le prix de vente de la

parcelle et les frais de bornage (frais lids aux actes notaries a la charge de l'acqu6reur en sus).

Consid6rant l'accord de Monsieur Nicolas GUILLAUD aux conditions evoquees ci-dessus du 18 avril

2023

Le Conseil Municipal, apres avoir deliber6 :

Approuve a l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations la vente de la parcelle AB

no746 d"une superficie de 226 m2 au prix de 12 (: le m2 comprenant le prix de vente de la parcelle et

les frais de bornage (frais lids aux actes notaries a la charge de l'acquereur en sus).

Donne tout pouvoir a Monsieur Le Maire ou son representant pour l'execution des presentes et

notamment la signature des actes de vente a intervenir.

No2023-060 URBANISME - ALIGNEMENT - 6 ALLEE DES FRENES - VENTE PARCELLE AE.577

Vu la demande de Monsieur Christophe GENAY du 25 Novembre 2022, propri6taire de la parcelle AE

no446 d"une superficie de 1053 m2 sollicitant I"alignement de la cl6ture de faqade afin de pouvoir

installer un portail coulissant.

Consids'rant le bornage e汗ectue le 2 mars 2023 par la SCP Franck BOURGOIN, Geometre A Luqon

Consid6rant le document de modification du parcellaire cadastral,numerote du13 mars 2023 :

parcelle AE no577 d"une supe汀icie de 12 m2.

Consid6rant la proposition parla commune au prix du 47,68 { 1e m2 comprenant le prix de vente de la

parcelle et les frais de bornage (frais lids aux actes notaries a la charge de l"acqu6reur en sus).

Consid6rant l'accord de Monsieur Christophe GENAY aux conditions evoquees ci-dessus du 18 avril

2023,

Le Conseil Municipal, apres avoir d61ibt"re :

Approuve A l'unanimits' des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations la vente de la parcelle AE

no577 d"une supe叶icie de 12 m2 au prix de 47,68 ( le m2 comprenant le prix de vente de la parcelle et

les frais de bornage (frais lids aux actes notaries a la charge de l'acquereur en sus).

Donne tout pouvoir a Monsieur Le Maire ou son representant pour I"execution des presentes et

notamment la signature des actes de vente a intervenir.

No 2023-061       URBANISME-αASSEMENT DE LA VOIRIE - PARCELLES AE 314 ET AE 324

Vu le code general des collectivites territorial ;

Vu le code general de la propriety des personnes publiques et notamment I"article L 2111-1 ;



Vu la deliberation No2021-019 relative a I"acquisition des parcelles AE 314 d"une contenance de 40

centiares et AE 324 d'une contenance de 2 ares a

Consid6rant que les formalitys relatives a la vente par les Consorts JOLY sont integralement

terminees a

Monsieur Le Maire propose le classement des parcelles cadastrees section AE no314 et 324 dans le

domaine public.

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere :

D6cide A l'unanimiM des 18 membres ayant pris part aux deliberations de proc6der au classement

dans le domaine public communal des parcelles cadastrees section AE numero 314 et AE num6ro

324;

Donne tout pouvoir a Monsieur Le Maire ou son representant pour signer tous documents relatifs ;a

cette affaire.

No2023-062 URBANISME - RETROCESSION DE PARCELLES EN VUE D'ALIGNEMENTS

Vu le code de la voirie routiere (articles L 112-1 :a L 112-7, L 116-1 a L 116-8, L 141-2 a L 141-7, R 112-

I a R 112-3, R 116-1 et R116-2),

Vu le Code General des Collectivites Territoriales,

Vu la loi no 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertys des communes, des departements et

des regions, modifiee et completee par la loi no82-623 du 22/07/1982 et par la loi no 83-8 du

07/01/1983,

Vu le reglement general de voirie no 27/64 du 29/12/1964 relatif :a la conservation et A la surveillance

des voies communales,

Vu I"etat des lieux,

Consid6rant les demandes en date du 5 avril 2023 parlaquelle Monsieurle Maire de Sainte-Gemme-

la-Plaine a sollicite les proprietaires ci-dessous denommes dans le cadre de la mise A jour des

alignements de la Commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine,

Consid6rant qu'il a 6te conclu les accords suivants :

1- Rue du Couvent / Rue de l'Eglise

Consids'rant l'accord de Monsieur lean-Pierre BRARD pour retroce'der les parcelles cadastreies AC 357

et AC 363 d'une contenance de 64 m2 et 8 m2 ;i la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pour l'euro

symbolique.

2- Rue de la Lampe



Consid6rant l'accord de MonsieurThierry QUINTARD et Madame Rachel BLIN pour retroc6der la

parcelle cadastr6e AB 745 d'une contenance de 21 m2 ;a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine

pour I"euro symbolique.

Consid6rant l'accord des Consorts GIRARD pour retroceder la parcelle cadastr6e AB 743 d'une

contenance de 37 m2 a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pourl'euro symbolique.

3- Rue de la P6charderie

Consid6rant l'accord des Consorts PARIS pour retroceder la parcelle cadastree AC 341 d"une

contenance de 49 m2 a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pour l'euro symbolique.

4- Rue des Poissonniers

Consid6rant l'accord de Monsieur Simon PACAUD et Madame Cle;mence ARCHEREAU pour retroceder

la parcelle cadastree AH 374 d'une contenance de 15 m2 a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine

pour I"euro symbolique.

Consid6rant l'accord de Monsieur Frangois PICAUD pour r6troceder la parcelle cadastree AH 370

d'une contenance de 3 m2 a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pourl"euro symbolique.

Consid6rant l'accord de Madame W ronique JOUINEAU pour retroc6der la parcelle cadastree AH 372

d"une contenance de 12 m2 a la commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pour l'euro symbolique.

Consid6rant l'accord des Consorts DELAIR pour retroc6der la parcelle cadastr6e AH 368 d'une

contenance de 44 m2 a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pour l'euro symbolique.

5- Rue du Puits

Consid6rant I"accord de Monsieur et Madame Laurent VELOSO pour r6troc6der la parcelle cadastree

AD 687 d"une contenance de 44 m2 a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pour l'euro

symbolique.

6- Rue Saint-BenoTt

Consid6rant I"accord des Consorts MOQUAIS pour retroceder la parcelle cadastree ZK 529 d'une

contenance de 42 m2 a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pour I"euro symbolique.

7- Rue de la Verdasse

Consids'rant I"accord de Monsieur et Madame Jean-Christophe PETIT pour retroceder la parcelle

cadastree ZK 547 d"une contenance de 50 m2 a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pour I"euro

symbolique.

Consid6rant que les parcelles AC 357, AC 363, AB 745, AB 743, AH 370, AH 372, AH 368, AD 687, ZK

529 ZK 547 sont des parcelles bornees depuis de nombreuses annees, issues d"un alignement de

voirie jamais officialism par un acte authentique a ce jour,

Consid6rant que les actes authentiques relatifs a ces retrocessions se feront en la forme

administrative

Le Conseil Municipal, apres en avoir dtalibtare :

Valide les retrocessions a la Commune de Sainte-Gemme-La-Plaine pour I"euro symbolique des

parcelles suivantes :



Noparcelle Contenance VoiesPubliques

AC357 64m2 RueduCouvent

AC363 8m2 Ruedel'Eglise

AB745 21m2 RuedelaLampe

AB743 37m2 RuedelaLampe

AC341 49m2 RuedelaPecharderie

AH374 15m2 RuedesPoissonniers

AH370 3m2 RuedesPoissonniers

AH372 12m2 RuedesPoissonniers

AH368 44m2 RuedesPoissonniers

AD687 44m2 RueduPuits

ZK529 42m2 RueSaint-Beno↑1

ZK547 50m2 RuedelaVerdasse

Dit que les credits necessaires seront inscrits au Budget Principal 2023,

Autorise a l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux deliberations Monsieur le Maire a signer

les documents necessaires a ces retrocessions en application de l'article L 1311-13 du Code General

des Collectivites territoriales.

No2023-063 URBANISME - Rs'vision zonage d'assainissement collectif, volet eaux us6es,

pour validation et lancement de l'enquAte publique

Vu I"article L 2224-10 du code General des collectivites Territoriales, la commune doit d61imiter et

approuver le zonage de I'assainissement-volet eaux usees a

Consid6rant que le zonage a pour effet de delimiter :

1- Les zones d'assainissement collectif ou elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux

domestiques et le stockage, l'epuration et le rejet ou la reutilisation de l'ensemble des

eaux collectees

2- Les zones relevant de I"assainissement non-collectif ou elles sont tenues, afin de proteger

la salubrite publique, d'assurer le contr61e des dispositifs d'assainissement non-collectif

Consid6rant qu'un zonage d"assainissement collectif avait ete approuve au moment du PLU

communal adopt6 en janvier 2012 et que ce zonage a ete repris sans modification dans le cadre du

PLUi adopte en 2022,

Consid6rant que les modifications importantes generees parle PLUi quant a l'6volution de

1'enveloppe urbaine, nous obligent a modifier notablement ce zonage

Consid6rant que le bureau d"e'tudes specialist VERDI a ete choisi par deliberation 2022-10 du 13

janvier 2022 afin d"elaborer un nouveau projet de zonage de l'assainissement volet eaux usees.

Consid6rant la carte de zonage annexee A la presente delibe'ration, qui doit etre soumise A enqu@te

publique

Consid6rant les conditions necessaires pour valider et arreter le zonage de l'assainissement volets

eaux usees.



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

Valide a l'unanimits: des 18 membres ayant pris part aux d61ib6rations ce document d"etape relatif

au projet de revision du zonage d'assainissement d'eaux usees, que constitue la carte de zonage

annex6e 'a la presente deliberation

Autorise Monsieur le Maire a prendre toutes les dispositions necessaires en accord avec la

communaute de communes qui en a la competence pour soumettre a enqu@te publique ce且e

revision de zonage d"assainissement des eaux use>es

Autorise Monsieur le Maire ;a signer toutes les pieces necessaires au dossier

Divers

Election jury d'assises 2024

・ V6ronique BIRAN

・ Alexandre LAUCOIN

・ Chantal NAULET BELIER

・ Bastien CHENE

・ Xavier POUPEAU

・ Jean Paul DEBOUTE

Lecture des decisions prises par le Maire dans le cadre des delegations du Conseil Municipal
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Monsieur Le Maire donne des precisions concernant I"avancement du dossier de la nouvelle Mairie

A savoi「:

- Plus-value ;a pr6voir

Des contacts sont en cours avec les banques pour le financement

Prevoir de r6unir la commission finances

Service enfance : Augmentation de la capacite d'accueil de l'accueil periscolaire et des effectifs du

restaurant scolaire amene ;a reflechir sur une restructuration du service enfance.

Prochains 6vinements :

Fete populaire le 8 juillet 2023

Reception le 09 juin 2023 pour f61iciter les clubs de basket et palet pour les resultats de la

saison sportive

Le tas de terre rue de I"Arge'lique est enleve. Cependant la chauss6e est a remettre en 6tat

La commission urbanisme est a reunir prochainement pour 6voquer I"amenagement du

centre bourg et les 6volutions des b5timents publics

一 La psychomotricienne quitte la maison des services fin juin.

- Balade histoire le 11/06 a 9h30. L'inscription a lieu ;i la bibliotheque

Vide grenier aura lieu le 28/05

Fibre optique

Prochain conseil municipal le 12 juillet 2023 ;i 20 heures

La seance est levee a 21h20

Pierre CAREIL,

Maire
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